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Les postes du métré soumis à réception technique a posteriori et sur lesquels porte le cautionnement complémentaire (Disposition complémentaire relative 
au chapitre A - Article 25) sont les suivants :

Poste Code Intitulé Quantité Unité

49 F4413 Fond. béton classe C 16/20, terre-plein, E = 20 cm 2.610,00 m2

50 F4422 Fond. béton C 16/20,fond. et contreb.,0,05 m2 < S <= 0,10 m2 971,00 m

51 F4423 Fond. béton C 16/20,fond. et contreb.,0,10 m2 < S <= 0,15 m2 975,00 m

52 G2610-R Enrobés à squelette sableux, AC-10surf4-1 3,00 t

126 G2213 Enrobés à squelette sableux, AC-14base3-1, E = 60 mm 485,00 m2

127 G2611 Enrobés à squelette sableux, AC-10surf4-1, E = 40 mm 485,00 m2
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N° du
Poste
Metré

Code du
C.P.N.
avec

indice E

Libellé succinct D9310

Mise en CTA
d'enrobé

bitumineux en
morceaux 

CWD 17.03.02

D9321

Mise en CTA de
béton non armé

D9323

Mise en CTA
d'empierrement

lié

D9341

Mise en CTA de
déchets

métalliques
ferreux

D9360

Mise en CTA de
déchets

valorisables en
mélange

D9371

Mise en CTA de
déchets de

jardin
biodégradables

1 D1332-E Débroussaillage avec extraction, en vue d'une
évacuation

1,00 t 

2 D2200-E Démolition sélective de clôture 60,40 t 

6 D4321-E Démolition sélective de revêtement en hydrocarboné,
E<=15 cm

8,75 t 8,75 t 

8 D5112-E Démolition sélect revêtement terre-plein, en pavés de
béton

1,463 t 0,163 t 

9 D5122-E Démolition sélect revêtement terre-plein, carreaux de
béton

7,956 t 0,884 t 

10 D5131-E Démolition sélect revêtement terre-plein, hydrocarb,
E<=10cm

1,838 t 1,838 t 

11 D5141-E Démolition sélect revêtement terre-plein, béton non
armé

4,725 t 0,525 t 

13 D5331-E Démolition sélect (sous)fondation terre-plein, béton
maigre

27,00 t 3,00 t 

14 D5332-E Démolition sélect (sous)fondation terre-plein,
sable-ciment

9,00 t 1,00 t 

15 D6120-E Démolition sélective de bordures en béton préfabriqué 45,225 t 5,025 t 

16 D6122-E Démolition sélective de bordures enterrées en béton
préfab

2,25 t 0,25 t 

18 D6322-E Démolition sélect bande contreb./F.E. béton préfab,
25<B<=40

10,472 t 1,164 t 

19 D6910-E Démolition sélect fondation d'élément linéaire, matériau
lié

360,00 t 40,00 t 

20 D7130-E Démol sélect accessoire autre qu'avaloir, trappillon,
grille

0,30 t 

21 D7130-E Démol sélect accessoire autre qu'avaloir, trappillon,
grille

0,60 t 

22 D7130-E Démol sélect accessoire autre qu'avaloir, trappillon,
grille

0,15 t 

Tableau des déchets : mise en C.T.A. de déchets valorisables
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N° du
Poste
Metré

Code du
C.P.N.
avec

indice E

Libellé succinct D9310

Mise en CTA
d'enrobé

bitumineux en
morceaux 

CWD 17.03.02

D9321

Mise en CTA de
béton non armé

D9323

Mise en CTA
d'empierrement

lié

D9341

Mise en CTA de
déchets

métalliques
ferreux

D9360

Mise en CTA de
déchets

valorisables en
mélange

D9371

Mise en CTA de
déchets de

jardin
biodégradables

106 D4321-E Démolition sélective de revêtement en hydrocarboné,
E<=15 cm

60,625 t 60,625 t 

108 D7130-E Démol sélect accessoire autre qu'avaloir, trappillon,
grille

0,60 t 

109 D8311-E Démolition sélective de dispositif complet, S <= 0,5 m² 0,04 t 

TOTAUX : 71,213 t 99,091 t 369,00 t 1,65 t 183,664 t 1,00 t 

Tableau des déchets : mise en C.T.A. de déchets valorisables
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N° du
Poste
Metré

Code du
C.P.N.
avec

indice E

Libellé succinct D9411

Mise en site
autorisé de

fraisats
d'enrobés

D9440

Mise en site
autorisé de

pierres
naturelles

D9461

Terres - Type
d'usage I -

Naturel

D9464

Terres - Type
d'usage IV -
Récréatif ou
Commercial

3 D3322-RE Fraisage revêtement hydroc., E<=5cm, 1m <B<=2 m,
10<S<=60m²

1,12  m³ 

7 D4610-E Démolition sélect (sous-) fondation chaussée, mat non
liés

25,00  m³ 

12 D5160-E Démolition sélect revêtement terre-pl, mat. non
stabilisés

144,00  m³ 9,00  m³ 27,00  m³ 

17 D6311-E Démolition sélective bande contreb./F.E. en pavés de
pierre

17,861  m³ 1,985  m³ 

37 E1220-ER Loc.et balisage d'instal. souter., repér./ terras.par aspir. 2,25  m³ 12,75  m³ 

41 E2330-ER Déblais localisés pour coffre trottoir/zone
d'immobilisation

131,25  m³ 743,75  m³ 

42 E2330-ER Déblais localisés pour coffre trottoir/zone
d'immobilisation

65,25  m³ 369,75  m³ 

43 E2340-E Déblais localisés, pour fondation d'él. linéaires isolés 14,25  m³ 80,75  m³ 

46 F1400-E Travaux préalables, remplacement de sol impropre 7,50  m³ 42,50  m³ 

107 D4610-E Démolition sélect (sous-) fondation chaussée, mat non
liés

155,00  m³ 

117 E1220-ER Loc.et balisage d'instal. souter., repér./ terras.par aspir. 1,50  m³ 8,50  m³ 

120 E2320-ER Déblais localisés, pour coffre de chaussée 7,65  m³ 43,35  m³ 

123 F1400-E Travaux préalables, remplacement de sol impropre 3,75  m³ 21,25  m³ 

TOTAUX : 1,12 m³ 186,861 m³ 244,385 m³ 1504,60 m³ 

Tableau des déchets : mise en site autorisé de déchets traités
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Dispositions  complémentaires relatives au chapitre A
Article 38/7 : Révision des prix

Les paramètres de la formule n°  1 "Formule de révision relative aux produits hydrocarbonés" sont fixés forfaitairement comme suit:

0,27=a

0,03=d1

0,08=d2

0,03=d3

0,07=d4

0,28=d5

0,24=c

Les autres paramètres sont nuls.

La formule s'écrit donc :

p = P (0,27 s/S + 0,03 m1/M1 + 0,08 m2/M2 + 0,03 m3/M3 + 0,07 m4/M4 + 0,28 m5/M5 + 0,24)

dans laquelle :

- m1 et M1 représentent le prix de référence TP111 , Grés concassés 7/20 à la tonne

- m2 et M2 représentent le prix de référence TP119 , Calcaire concassés 7/14 à la tonne

- m3 et M3 représentent le prix de référence TP549ter , Diesel (… la pompe) 10 ppm

- m4 et M4 représentent le prix de référence TP550bis , Gasoil de chauffage (min. 2000 litres) 1000 ppm

- m5 et M5 représentent le prix de référence TP564 , Bitume de pétrole en vrac à la tonne

La formule n° 1 s'applique au(x) poste(s) n° 52, 53, 54, 55, 56, 126, 127, 128, 129, 130

.
Pour l'application des formules, on prendra en considération le salaire moyen de la catégorie A : 
"Travaux fortement exposés au chômage gel et également au chômage pluie".



Page 6Annexe au cahier spécial des charges n° 30/05/22

Dispositions  complémentaires relatives au chapitre A
Article 38/7 : Révision des prix

Les paramètres de la formule n°  2 "Formule sans révision" sont fixés forfaitairement comme suit:

1,00=c

Les autres paramètres sont nuls.

La formule s'écrit donc :

p = P (1,00)

La formule n° 2 s'applique au(x) poste(s) n° 103, 104, 143

.
Pour l'application des formules, on prendra en considération le salaire moyen de la catégorie A : 
"Travaux fortement exposés au chômage gel et également au chômage pluie".
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Dispositions  complémentaires relatives au chapitre A
Article 38/7 : Révision des prix

Les paramètres de la formule n°  3 "Formule de révision relative aux produits métalliques" sont fixés forfaitairement comme suit:

0,44=a

0,08=b

0,03=d1

0,05=d2

0,07=d3

0,33=c

Les autres paramètres sont nuls.

La formule s'écrit donc :

p = P (0,44 s/S +  0,08 i/I + 0,03 m1/M1 + 0,05 m2/M2 + 0,07 m3/M3 + 0,33)

dans laquelle :

- m1 et M1 représentent le prix de référence TP210 , Aciers de qualité profilés (AE355D)

- m2 et M2 représentent le prix de référence TP212 , Aciers de qualité tôles fortes (AE355D)

- m3 et M3 représentent le prix de référence TP262 , Aluminium Tôles en alliage 1050(1m*2m)

La formule n° 3 s'applique au(x) poste(s) n° 76, 77, 131, 134

.
Pour l'application des formules, on prendra en considération le salaire moyen de la catégorie A : 
"Travaux fortement exposés au chômage gel et également au chômage pluie".



Page 8Annexe au cahier spécial des charges n° 30/05/22

Dispositions  complémentaires relatives au chapitre A
Article 38/7 : Révision des prix

Les paramètres de la formule n°  4 "Formule de révision relative aux autres postes" sont fixés forfaitairement comme suit:

0,34=a

0,04=b

0,09=d1

0,04=d2

0,11=d3

0,07=d4

0,31=c

Les autres paramètres sont nuls.

La formule s'écrit donc :

p = P (0,34 s/S +  0,04 i/I + 0,09 m1/M1 + 0,04 m2/M2 + 0,11 m3/M3 + 0,07 m4/M4 + 0,31)

dans laquelle :

- m1 et M1 représentent le prix de référence TP118 , Calcaire concassés 14/20 à la tonne

- m2 et M2 représentent le prix de référence TP464 , Ciment classe 40 en vrac par camion à la tonne

- m3 et M3 représentent le prix de référence TP475 , Pavés en béton type B ép:100mm au m²

- m4 et M4 représentent le prix de référence TP549ter , Diesel (… la pompe) 10 ppm

La formule n° 4 s'applique au(x) poste(s) n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34,
35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 84,
85, 86, 87, 88, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 95, 96, 97, 98, 99, 100, 101, 102, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122,
123, 124, 125, 132, 133, 135, 136, 137, 138, 139, 140, 141, 142

.
Pour l'application des formules, on prendra en considération le salaire moyen de la catégorie A : 
"Travaux fortement exposés au chômage gel et également au chômage pluie".


